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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Der Bundesrat selber setzte im Berichtjahr einige Empfehlungen der
Geschäftsprüfungskommissionen von National- und Ständerat um, die im Rahmen der
Berichte zur UBS- und zur Libyen-Krise sowie zur politischen Steuerung der Regierung
gemacht wurden. Unter anderem beschloss die Regierung, dass die Nationalbank und
die FINMA im Falle drohender Finanzkrisen einen Ausschuss einzuberufen haben, der
laufend Lagebeurteilungen vornehmen und den Vorstehenden des EFD informieren
muss, der wiederum die gesamte Regierung informiert. Zudem soll ein Ausbau der
technischen Infrastruktur die Geschäftskontrolle effizienter und effektiver machen.
Darüber hinaus beschloss der Bundesrat Änderungen der Regierungs- und
Verwaltungsorganisationsverordnung. Zwecks verbesserter Zuweisung von Geschäften
sollen in ausserordentlichen Lagen Geschäfte eines Regierungsmitglieds vollständig
oder teilweise der Bundespräsidentin oder dem Bundespräsidenten übertragen werden
können. Die Sitzungsleitung und die Federführung über ein Geschäft kann zudem neu
dem Vizepräsidenten oder der Vizepräsidentin übertragen werden, falls das Präsidium
selber mit einem zentralen Geschäft beschäftigt ist. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2011
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Kapitalmarkt

Les objectifs stratégiques de l’Autorité de surveillance des marchés financiers (FINMA)
garantissent une orientation à long-terme des travaux de cette institution. Ces
objectifs, validés par le Conseil fédéral, couvrent la période 2017 à 2020. Ils peuvent
être résumés en sept points. Pour commencer, la FINMA vise une bonne capitalisation
des banques et assurances. Ainsi, des seuils de capitalisation minimaux garantissent
une stabilité financière accrue et une protection élevée pour les clients. Ensuite, la
FINMA souhaite influencer durablement le comportement des établissements
financiers. Des outils de surveillance prospectifs et contraignants permettent de lutter
notamment contre le blanchiment d'argent. Troisièmement, la thématique des
établissements d'importance systémique fait aussi partie des objectifs stratégiques de
l'autorité de surveillance. Des plans d'urgence et des stratégies de liquidation doivent
être préparés en amont. La protection des créanciers, des investisseurs et des assurés
demeure donc une priorité. Le cinquième objectifs assure des conditions-cadres
réglementaires propices pour les modèles de finance innovants. Puis, la FINMA s'engage
pour une réglementation basée sur des principes. En outre, cette réglementation doit
être reconnue et compatible avec les standards internationaux. Finalement, la stabilité
des coûts de surveillance est à l'agenda de l'autorité de surveillance. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Le Conseil fédéral charge le Département fédéral des finances (DFF) de dessiner un
projet pour alléger les entraves réglementaires pour les entreprises actives dans les
technologies financières innovantes (FinTech). Le Conseil fédéral souhaite ainsi ne pas
rater le tournant de la transformation numérique du secteur financier. Ce projet doit
favoriser la qualité et la compétitivité de la place financière helvétique. Le Conseil
fédéral a défini trois axes prioritaires. Premièrement, afin de soutenir les prestataires
de financement participatifs, un délai de 60 jours est fixé pour la détention d’avoirs sur
un compte. Deuxièmement, le Conseil fédéral souhaite la création d’un espace
favorisant l’innovation, isolé des freins réglementaires lourds. Troisièmement, une
licence spécifique pour les entreprises FinTech, délivrée par l’Autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers (FINMA), est prévue. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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A la suite de la période de crise économique et financière qui a secoué le paysage de
l'économie et de la finance, la Confédération avait institué un groupe d'experts en
charge d'analyser les marchés financiers d'un point de vue stratégique. Ce groupe
d'experts a émis, en 2014, des recommandations vis-à-vis de la protection des
déposants. Le Département fédéral des finances (DFF), en collaboration avec le
Secrétariat d'Etat aux questions financières (SFI), l'Autorité de surveillance des marchés
financiers (FINMA) et la Banque nationale suisse (BNS), a examiné les propositions
relatives au système de protection des déposants. Au final, trois mesures principales
ont été retenues: le raccourcissement du délai de remboursement des dépôts garantis
en cas de faillite bancaire, le renforcement du financement de la garantie des dépôts et
le relèvement de la limite supérieure du montant total des dépôts de garantie. Le DFF
est désormais chargé de rédiger un projet de consultation qui souligne les
modifications législatives qui découlent de ces mesures. Ce projet devra ensuite être
soumis aux chambres. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mutations structurelles induites par la numérisation, et plus particulièrement les
technologies financières (FinTech), modifient le puzzle de la législation bancaire. Le
Conseil fédéral a donc adopté une modification de l'Ordonnance sur les banques (OB).
En effet, certaines entreprises FinTech offrent des services qui ne correspondent plus
au cadre légal déterminé pour les activités bancaires traditionnelles. Par conséquent,
des modifications légales doivent être envisagées afin d'inclure ces entreprises dans le
marché de la finance et de booster la compétitivité de la place financière helvétique.
Deux modifications majeures sont prévues: la création d'un espace d'innovation et la
prolongation du délai de 7 à 60 jours pour les dépôts de financement participatif. Ces
allègements bénéficieront aussi aux banques traditionnelles. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.07.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Medienmitteilung Bundesrat vom 16.2. und 30.11.11; zu den GPK-Berichten vgl. BBl., 2011, S. 4215 ff. und S. 4368 ff.; Presse
vom 21.4. und 7.7.11, NZZ, 1.12.11.
2) Objectifs stratégiques FINMA, 2017-2020
3) Communiqué de presse EFD/DFF; BaZ, NZZ, TA, 3.11.16; NZZ, 22.11., 30.11.16
4) Communiqué de presse EFD/DFF
5) Communiqué de presse SFI; LT, 6.7.17
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